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Le groupe de travail de IDDC, coordonné par Handicap International, se compose de : Philippe Chervin (Handicap International); Malin Ekman (Swedish Organization of Disabled Persons); Stefan Lorenzkowski (Handicap International); Sue Stubbs (IDDC Coordinator); Kirsten Young (Landmine Survivors Network).
Katherine Guernsey and Janet Lord (de Lord, Guernsey & Associates, LLC) furent sollicitées pour réviser le précédent document de réflexion d’IDDC sur la convention dans une version revue et mise à jour pour la 5ème session du comité ad hoc.
Ce document est un texte de réflexion dont le but n’est pas d’affirmer les opinions politiques  des organisations membres de IDDC.
Une liste complète des organisations membres de IDDC figure à la fin de ce document.
Ce document ainsi que le CD-ROM
« The Disability Convention – Making it Work »

assurent la promotion du développement inclusif, basé sur des droits de l’Homme, pour une prise en compte effective des personnes handicapées, sont disponibles sur le site de IDDC :   www.iddc.org.uk et www.iddc.org.uk/cdrom.
Ce texte en français a été traduit de l’anglais par Handicap International

Il est disponible sur le site www.handicap-international.org
A propos de l’International Disability and Developpement Consortium (IDDC)
Qu’est ce qu’IDDC ?
IDDC est un consortium d’organisations non-gouvernementales travaillant dans le domaine du  handicap et du  développement  dans plus de 100 pays. Sa mission est de promouvoir les droits des personnes handicapées par le biais de collaborations, de partage d’informations et d’expertises.

Ces objectifs ne pourront être atteints sans appliquer les pratiques et politiques du développement inclusif
.
IDDC et le processus de la convention des Nations Unies (NU) 
Les  personnes handicapées vivent depuis trop longtemps en marge de la société. Il est indispensable de mettre un terme à l’exclusion sociale, économique et politique auxquelles elles sont confrontées. La mise en place d’une convention qui protégera l’accès aux droits de l’Homme pour les personnes handicapées s’est effectuée jusqu’à présent – et doit continuer - avec la participation centrale active des personnes handicapées elles-mêmes.
IDDC est associé au processus et soutient la convention car elle permettra de garantir à toutes les personnes handicapées, et notamment aux plus pauvres, liberté et respect des droits de l’Homme. Seul un partenariat solide entre la société civile et les états pourra garantir que le processus d’élaboration résulte en une convention équitable et respectueuse des droits de l’Homme envers les personnes handicapées. IDDC joue les rôles suivants dans le processus d’élaboration de la convention :
· Les organisations membres d’IDDC facilitent la participation de personnes handicapées issues de pays en développement (sous représentées lors de ce processus d’élaboration de la convention). Ces organisations pourront alors travailler avec les autres organisations de la société civile regroupées au sein de l’International Disability Caucus ; 
· IDDC et ses organisations membres informent les organisations de personnes handicapées et les ONG sur le processus d’élaboration et ses implications futures, pour leur permettre, sur du long terme, de participer à sa future mise en application. 
·  IDDC a créé un groupe de travail pour la convention des NU dont la tâche est de contribuer au processus d’élaboration de la convention et de s’assurer que les questions liées au développement inclusif soient prises en considération ; 
· Les organisations membres d’IDDC cherchent à attirer l’attention des ONG et des gouvernements sur les questions liées au handicap et à la coopération au développement, de telle sorte que la convention des Nations Unies reflète parfaitement la situation dans laquelle se trouvent les personnes handicapées dans les pays les plus pauvres.
Synthèse du document
Ce document  est la contribution de IDDC à la 5ème session du comité ad hoc pour la convention internationale globale et intégrée pour promouvoir et protéger les droits et la dignité des personnes handicapées
.
Il est divisé  en trois parties :
Première partie
La présentation générale du concept du développement inclusif apporte des informations documentées sur ce concept, notamment sur les liens existant entre pauvreté et handicap, ainsi que sur la nécessité d’un développement inclusif basé sur les droits
.
Deuxième partie
Le « développement inclusif et la future convention des NU » soulève nombre de questions importantes pour les membres de IDDC. Ces questions doivent être abordées lors de l’élaboration de cette convention Internationale Globale et Intégrée pour Promouvoir et Protéger les Droits et la Dignité des Personnes Handicapées afin que celle-ci reflète totalement les objectifs d’un développement inclusif basé sur les droits.
La deuxième partie comprend deux sub-divisions : (i) les principes qui doivent inspirer la convention et le développement inclusif ; (ii) les questions thématiques spécifiques liées au développement inclusif
Troisième partie
La section finale reprend l’ensemble des recommandations définies par ce document.
Première partie : Présentation du concept du développement inclusif 
Selon les Nations Unies, sur les 600 millions de personnes handicapées que compte notre planète, 75 % d’entre elles seraient issues de pays en voie de développement et appartiendraient aux couches sociales les plus démunies
. La banque Mondiale estime, quant à elle, que, parmi les plus pauvres, une personne sur cinq serait handicapée
. Les personnes handicapées doivent faire face à de nombreuses difficultés dans les secteurs de l’éducation, de l’emploi, du logement, du transport, de la santé et des loisirs. Les exclusions sociale et économique que rencontrent les personnes handicapées dans les pays en développement sont, de toute évidence, un challenge majeur pour le développement.
Il est impossible d’envisager une élimination de la pauvreté sans que la thématique du handicap soit prise en compte dans l’ensemble des politiques de développement. Il est également indispensable de s’assurer que des personnes handicapées soient associées aux étapes de conception, de programmation, de mise en oeuvre et d’évaluation des programmes de développement.
Les approches du handicap 
Les personnes handicapées s’engagent pour pouvoir donner une autre image d’elles-mêmes que celle de personnes dépendantes de la charité publique ou en attente des soins, véhiculée par les traditions.
L’acceptation des personnes handicapées en tant que membres à part entière de la société, participant activement à leur vie de famille ainsi qu’à celle de leur communauté, constitue une perception nouvelle du handicap. Cette nouvelle perception du handicap est aussi appelée le « modèle social » : modèle envisageant la situation de handicap comme une interaction entre une personne handicapée et un environnement social discriminatoire, bloquant l’accès à toute personne handicapée souhaitant jouer un rôle au sein de la société. Ce modèle social insiste sur le fait que la raison pour laquelle une personne handicapée ne parvient pas à réaliser pleinement son potentiel n’est pas liée à son incapacité , mais aux attitudes, aux lois et aux structures discriminatoires auxquelles elle est en permanence confrontée. Le but étant d’identifier, d’analyser et d’exposer les obstacles physiques et sociaux que rencontre quotidiennement une personne handicapée.
Le modèle social du handicap combinée à l’approche basée sur les droits : (i) reconnaît aux personnes handicapées les mêmes droits et les mêmes libertés qu’a n’importe quelle autre personne vivant en société ; et (ii) considère les obstacles physiques et sociaux de l’environement comme autant de violations des droits de l’Homme.
Le développement inclusif pour la construction d’une société inclusive
La notion de développement inclusif, telle qu’elle est définie ici, implique que soit prise en compte à toutes les étapes du développement (programmation, mise en œuvre, suivi et évaluation) la dimension du  handicap en garantissant aux personnes handicapées d’être acteurs des processus et de leurs mises en œuvre
. Cette notion se fonde sur l’approche basée sur les droits dans le développement
. Elle s’inscrit dans un cadre pour le développement humain  dans un processus basé sur les standards internationaux axés sur la promotion et la protection des droits de l’Homme.
En d’autres termes, le développement inclusif (i) garantit aux personnes handicapées de pouvoir bénéficier des mêmes droits que n’importe quel autre membre de la société, ainsi que d’être associées au processus de développement sans distinction fondée sur le handicap, l’âge, le sexe, la race, la couleur, la religion ou autre. (ii) Il implique que les organisations, les programmes et les politiques du développement soient évaluées en fonction de leur impact sur les vies des personnes handicapées, en favorisant constamment la promotion et la défense des droits de l’Homme.
S’assurer que le développement inclusif figure dans la convention sur les droits des personnes handicapées, en cours d’élaboration, permettra de : (i) faciliter le « mainstreaming » (la prise en compte) des questions liées au handicap dans les stratégies de développement de tous les pays, et notamment en ce qui concerne les budgets ; et de (ii) donner un cadre pour la coopération internationale favorisant le développement inclusif.
Handicap et les objectifs du millénaire pour le développement
Six des huit objectifs du millénaire pour le développement
 (les repères établis par les états membres des Nations Unies pour le développement en l’an 2000) sont fondamentalement en lien avec la thématique du handicap et ne pourront être atteints sans considérer celle-ci. 

Un de ces objectifs est de diviser de moitié le nombre de personnes qui, en 1990, vivaient avec moins d’un dollar par jour, d’ici à 2015 (de 27,9 % à 14 % des personnes au revenu faible ou moyen). Un autre objectif est de réduire de moitié le nombre de personnes qui, en 1990, souffraient de la faim d’ici à 2015.
Les six objectifs du millénaire pour le développement, et leur lien avec la thématique  handicap, sont les suivants :
· Mettre un terme à l’extrème pauvreté et à la faim

L’éradication de l’extrême pauvreté et de la faim, le premier objectif, est en étroit rapport avec la thématique du handicap. Sur les 600 millions de personnes handicapées vivant dans le monde, 80 % d’entre elles habitent dans des pays en voie de développement et appartiennent aux couches sociales les plus démunies. De nombreux obstacles empêchent les personnes handicapées de prendre part à la vie socio-économique de leurs communauté et elles sont systématiquement privées de l’accès aux ressources nécessaires pour répondre à leurs besoins les plus basiques. Les obstacles rencontrées par une personne handicapées sont de nature attitudinale, légale, architecturale, physique, sociale
. Elles entraînent l’exclusion des personnes handicapées des services de base dans l’enseignement, la formation et l’emploi, et contribuent à les marginaliser et à créer des conditions pour l’appauvrissement.
· Assurer un enseignement primaire universel

Le deuxième objectif est de garantir un enseignement primaire universel. La possibilité d’être scolarisé pour un enfant handicapé est minime. En règle générale, un enfant handicapé n’a pas la possibilité d’être scolarisé, du fait de pratiques très discriminatoires (comme un point des règlements leur interdisant l’accés à l’école, ou des infrastructures scolaires non-accessibles) empêchant leur participation.
Les structures et les programmes d’enseignement ont souvent des curriculums très rigides ne prenant pas en compte les besoins spéciaux des enfants handicapés. Les enseignants eux-mêmes sont souvent peu ou pas sensibilisés. Les besoins de ces enfants sont différents et les méthodes d’enseignements se doivent d’être adaptées. Le résultat est un taux d’échec important entraînant généralement l’exclusion. Sans une intégration appropriée des enfants handicapés à l’éducation primaire, l’objectif d’un enseignement primaire universel ne sera pas atteint.
Cet objectif implique que les besoins de tous les enfants, y compris ceux des enfants handicapés, soient couverts par les systèmes d’enseignements primaires. À cet égard, le développement inclusif signifie garantir que les programmes d’éducation intègrent bien les besoins des enfants handicapés.
· Promouvoir l’égalité des sexes et l’émancipation (l’empowerment) de la femme

Le troisième objectif est l’égalité des sexes et l’émancipation de la femme. Les femmes et les jeunes filles handicapées font l’objet d’une discrimination double.  Les études montrent que ces femmes sont les plus exposées aux violences physiques et sexuelles, violences pouvant par la suite aggraver leur situation existante ou entraîner d’autres traumatismes comme ceux du domaine psycho-social. 
Les femmes et les jeunes filles handicapées sont également les dernières à recevoir le soutien nécessaire pour se sortir des situations de pauvreté (tels qu’un accès aux services de santé, à l’éducation, à l’emploi…)
· Réduire la mortalité infantile.
Le quatrième objectif, la réduction du taux de la mortalité infantile, est lié aux thématiques de la pauvreté et du handicap. Dans de très nombreux cas, de très jeunes enfants handicapés, pourtant en mesure de vivre et d’agir au sein de leur communauté si on leur en donnait les moyens, sont abandonnés vers la mort – ou sont même quelques fois tués - du seul fait de leur déficience.  

Dans d’autres cas, les peurs et les superstitions générées par le handicap sont exacerbées par le manque de connaissances, de savoir-faire ou de moyens. De fait, les enfants handicapés sont souvent abandonnés, placés dans des centres où ils sont confrontés à une violence et une malraitance qui mettent leurs vies en danger. 70 % d’entre eux ne dépassent pas l’âge de cinq ans, succombant à la maladie (ou à la combinaison de plusieurs maladies) ou à la malnutrition. Des causes de décès qu’il serait possible de prévenir dans les pays riches
.
La maladie et la malnutrition sont des conditions invalidantes qui plongent généralement une personne ou une famille dans la pauvreté. Les enfants handicapées sont d’autant plus exposé au risque de subir des invalidités additionnelles conséquence des maladies et de la malnutrition.  

· Améliorer la santé maternelle 
A l’échelle mondiale, plus de 50 millions de femmes recoivent des soins de santé précaires en matiére de maternité
. Les femmes handicapées sont très peu susceptibles de recevoir des soins de maternité adaptés car elles sont faussement assimilées à des personnes asexuées. Les femmes handicapées sont très souvent considérées comme incapables de procréer. Dans d’autres cas, il leur est faussement conseillé de ne pas avoir d ‘enfant pour des raisons de sécurité en lien avec leur handicap.  

Accroître la protection maternelle ne pourra se faire sans garantir aux femmes handicapées un accès aux soins. Ces soins doivent comprendre des soins gynécologique ainsi que des soins adaptés à toutes les étapes de la maternité.
· Lutter contre le VIH / SIDA, le paludisme et autres maladies

Le VIH/SIDA, le paludisme et autres maladies sont liés aux thématiques du handicap et de la pauvreté. Pour les personnes handicapées, ces maladies augmentent encore le risque de développer d’autres incapacités. Ces maladies accroissent le risque de mortalité infantile et compromettent la santé maternelle. Dans de très nombreux cas, les personnes handicapées ne sont pas informées: elles n’ont pas accès aux programmes d’éducation et aux services de santé relatifs à ces maladies.
Ces facteurs entraînent un risque encore plus important de contracter une maladie et créent des barrières à l’accès aux services de santé en vue d’un traitement. Pour une femme handicapée, le risque de contracter le VIH/SIDA ou une autre maladie est d’autant plus important qu’elles sont particulièrement exposées aux violences physiques et sexuelles. Les programmes sur le VIH/SIDA doivent donc inclure les personnes handicapées dans leurs services, ce qui nécessite de fournir une formation appropriée au personnel soignant et d’encadrement.
Depuis quelques années, les personnes travaillant dans le domaine du handicap et du développement ont mis en exergue la double dimension, sociale et droit de l’Homme, de la thématique du handicap
. Cette façon de procéder a apporté de nombreux changements prometteurs, notamment dans la façon dont les programmes de développement incluant les personnes handicapées sont élaborés, mis en oeuvre, suivis et évalués.  Mais il y a encore beaucoup à faire pour approcher les objectifs fixés par le développement inclusif.
Deuxième partie
Le développement inclusif et la future Convention NU
Le rapport entre droits de l’Homme et développement a été reconnu, du moins de manière implicite, par la création du comité ad hoc qui travaille en ce moment à l’élaboration d’une convention sur les droits de l’Homme pour les personnes handicapées.
La résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies, à l’origine de la création du comité ad hoc, chargeait celui-ci de rédiger une « convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des personnes handicapées, basé sur une approche holistique prenant en compte le travail effectué dans les domaines du développement social, des droits de l’homme et de la non-discrimination
. »
Les efforts fournis pour élaborer une convention internationale sur les droits de l’Homme pour les personnes handicapées représentent une importante opportunité de renforcer le concept du développement inclusif, en intégrant dans la convention :
· (i) les concept de participation et d’ « empowerment » des personnes handicapées au niveau individuel, et le soutien pour que les organisations les représentant pazrticipent aux instances collectives de la société afin d’exercer une influence politique.

Mais lever les obstacles ne suffira pas à l’intégration des personnes handicapées. Le but est de disposer des conditions permettant aux personnes handicapées un développement individuel dès la naissance (développer ainsi un maximum de fonctionalités) et de faciliter la création d’organisations à partir du niveau communautaire local. Cependant, le « mainstreaming » n’est pas la seule réponse. Il faut aussi qu’un focus spécifique soit réalisé pour les personnes handicapées et pour la thématique du handicap
 permettant aux personnes handicapées de devenir des membres à part entiére pouvant décider pour eux même.
· (ii) L’assurance que les droits des personnes handicapées soient pris en compte dans tous les programmes de développement : de la conception à la programmation, et à travers le suivi, la mise en œuvre et l’évaluation. Cela est la base du développement inclusif.
Principes qui doivent inspirer la convention et le développement inclusif
Le projet de convention rédigé en janvier 2004 par le groupe de travail comprenait les principes généraux suivants :  (i)  autonomie et indépendance; (ii) lutte contre la discrimination; (iii) intégration totale et participation active; (iv) respect de la différence; et (v) égalité des chances
.
L’ajout d’une clause dans les principes généraux pour l’application des obligations du traité est une pratique courante en droit international. Elle permet de faciliter l’interprétation du traité et sa mise en œuvre. La section suivante détaille les principes généraux importants au développement inclusif et propose d’autres principes pour l’actuel texte de la convention.

· La non-discrimination
Le projet de convention inclut la non-discrimination dans ses principes généraux. Les concepts de non-discrimination et d’égalité sont largement détaillés dans l’ébauche de l’article 7 (égalité et non-discrimination). Ne pas chercher à promouvoir la non-discrimination dont souffre les personnes handicapées ne constituerait pas seulement une violation des droits de l’Homme, mais viendrait en contradiction totale avec le concept de développement inclusif.
La lutte contre la pauvreté ainsi que les autres stratégies de développement doivent inclure de façon égale les personnes handicapées. Afin de promouvoir le développement inclusif pour les personnes handicapées, il est peut-être préférable d’inclure globalement les notions de non-discrimination et de diversité de façon holistique. En procédant ainsi, il est possible d’assurer une bonne complémentarité entre les mesures de  non-discrimination fondée sur le handicap, le sexe, la race, et d’autres sujets transversaux.

· Participation 
Le principe de participation est un des principes généraux du projet de convention, et on le retrouve également en terme d’obligation spécifique dans l’ensemble du texte. Il est cependant indispensable que les gouvernements assurent l’ « empowerment » effectif et la participation active des personnes handicapées et des organisations les représentant à tous les niveaux de prise de décisions, d’élaboration de programmes et de politiques de développement, relevant des stratégies du développement inclusif. L’ajout de la participation aux prises de décisions proposée par certains représentants gouvernementaux à l’article 18 (participation à la vie publique et politique) est particuliérement intéressante
.
De plus, les stratégies de développement doivent inclure la participation active de tous les participants concernés ; le développement inclusif devant être appliqué dans tous les secteurs et à tous les niveaux.
Il est donc indispensable - et non optionnel - que les gouvernements, les organismes représentants les personnes handicapées, les organisations de développement, les services aux personnes handicapées, ainsi que les familles et communautés concernées, collaborent ensemble afin de faire appliquer les droits des personnes handicapées. Dans de nombreux cas, ce sont les partenariats qui sont les plus efficaces pour permettre une participation active et constructive. C’est pourquoi le projet d’article sur les obligations générales (article 4) doit être complété par une obligation pour les états de travailler en partenariat avec les personnes handicapées ainsi qu’avec les organisations les représentant.
· Représentation
La règle 18 des Règles Standards des NU concernant l’égalisation des chances des personnes hnadicapées,
 reconnaît le principe de représentation et l’importance qu’il revêt en vue d’une mise en œuvre réussie des Régles.
Ce principe de représentation est lié à celui de la participation active. Mais il concerne plus particulièrement le droit qu’ont les personnes handicapées et les organisations de personnes handicapées de parler et d’agir en leur nom et en celui du mouvement des personnes handicapées
. Le principe de représentation est indispensable afin d’assurer que le mouvement des personnes handicapées puisse contribuer avec ses idées et préoccupations dans les prises de décision les concernant.
Afin que ce principe soient efficacement respecté, les gouvernements et autres autorités publiques doivent respecter les choix pris par le mouvement des personnes handicapées en terme de sélection des personnes qui auront autorité pour parler en leur nom, et aussi en respectant la diversité de représentation, de manière à ce que toutes les personnes handicapées soient effectivement impliquées.
L’article 4 (Obligations générales) du projet de convention définit bien ce principe de représentation, à l’instar de l’article 2 (Principes généraux).
· Coopération internationale
La coopération internationale est à la fois un des principes généraux établis par le droit international, mais elle est aussi largement entendue comme une série de mesures diverses de collaboration, prévues afin de faciliter des applications concrètes entre tous les pays, et pas seulement entre pays développés et en développement
. 
L’ajout de la coopération internationale aux principes généraux de la convention offre une base solide pour mener des actions de collaboration dans le cadre du développement inclusif. Le respect des principes de participation et de représentation assurera aussi que les actions de collaboration entreprises au niveau international sont sensibles – et respectent – l’expertise, les besoins et les préferences des acteurs locaux dans le domaine du handicap. Cela, tout en fournissant une assistance solide aux initiatives basées sur des dynamiques communautaires.  
La coopération internationale doit soutenir la représentation des personnes handicapées à l’échelle nationale et locale ; et permettre que  les services soient connus et accessibles à tous.
	Les principes importants du développement inclusif devant être présents dans la future convention sont  la non-discrimination, la représentation et la participation, et la coopération internationale.


Questions thématiques spécifiques liées au développement inclusif
Les points suivants sont d’un intérêt tout particulier pour les personnes handicapées et doivent être étudiés lors de la rédaction de la convention des Nations Unies si l’on veut que les objectifs du développement inclusif soient atteints.
· Soutien au niveau communautaire (local)
Les personnes handicapées vivent au sein de la communauté locale, or le développment inclusif commence dans les foyers et les communautés locales. Dans de nombreuses sociétés, le concept de communauté locale a une signification bien particulière, et pour beaucoup de personnes handicapées, la communauté locale constitue la base de leurs ressources. Par exemple, 80 % de l’information, des compétences et ressources qui sont nécessaires à une personne handicapée pour participer activement à la vie en société et pour accéder à ses droits peuvent être disponibles au niveau de la communauté locale à laquelle elle appartient.

Cependant, pour que ces ressources soient utilisées efficacement, les gouvernements doivent accepter le leadership local, l’interdépendance entre les différents secteurs de la communauté locale, et, lorsque cela est nécessaire, apporter un soutien financier ainsi que d’autres types de collaborations pour permettre aux ressources communautaires locales d’avoir un impact maximal. Lorsque les services et ressources appropriés ne sont pas encore disponibles au niveau local, les gouvernements doivent fournir des ressources financières et autres pour développer les connaissances et atouts locaux existants, et promouvoir le bon développement de ces programmes et services.

Les gouvernements ont la responsabilité de garantir aux personnes handicapées la possibilité de faire valoir leurs droits au sein de la communauté locale dans laquelle elles vivent. Pour se faire, la disponibilité de services adaptés et à coût raisonnable doit être réelle à ce niveau local.
On retrouve ces stratégies de développement local dans l’article 15 du projet de convention (Indépendance et insertion dans la collectivité), mais aussi dans les articles tels que : 5 (Promotion d’attitudes positives envers les personnes handicapées), 17 (Éducation), 18 (Participation à la vie politique et publique), 19 (Accessibilité), 20 (Mobilité individuelle), 21 (Droit à la santé et à la réadaptation), 22 (Droit au travail), 23 (Sécurité sociale et niveau de vie correct) et 24 (Participation à la vie culturelle, aux loisirs et au sport).
Les gouvernements doivent  s’assurer, par le biais d’une étroite collaboration avec tous les participants et à tous les niveaux, que les personnes handicapées puissent faire prévaloir leurs droits au sein de leurs communautés locales, ainsi que de bénéficier facilement de services adaptés à leurs besoins au niveau local.
· Sécurité sociale et Niveau de vie correct
Selon le droit international, lorsqu’un individu ne peut avoir un emploi librement choisi, c’est à l’Etat de garantir à cet individu et à sa famille un niveau de vie correct, incluant un niveau décent pour la nourriture, le logement et l’habillement
. De même, le droit international garantit à tous le droit à la sécurité sociale
, incluant les assurances sociale.
Lorsqu’une personne handicapée ne peut pas exercer un emploi librement, du fait d’un manque de possibilité ou d’un manque de volonté des autorités ou des organisations (et non du fait de pratiques discriminatoires à l’embauche, pratiquées à l’encontre des personnes handicapées), il est du devoir des gouvernements de s’assurer que les personnes handicapées aient accès aux programmes ou aux services leur garantissant un niveau de vie correct, ainsi qu’un accès aux stratégies de réduction de la pauvreté, égal à celui des autres membres de la société.
Les stratégies de développement et de réduction de la pauvreté ne pourront se réaliser que par l’intermédiaire de programmes et de services inclusifs assurant aux personnes handicapées un niveau de vie correct ainsi qu’une couverture sociale inclusive. Comme il est mentionné dans le projet d’article 23 (Sécurité sociale et Niveau de vie correct), les stratégies inclusives concernant les personnes handicapées doivent apporter une attention toute particulière aux femmes, aux jeunes filles, aux personnes âgées ainsi qu’à toutes celles et ceux susceptibles d’être confrontés à une double forme de discrimination dans l’accés à ces programmes.
Les remarques générales du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels fournissent de plus amples détails sur le niveau de vie correct et notamment en ce qui concerne le droit à l’alimentation
, à l’eau
 et au logement
.
Le comité sur les droits économiques, sociaux et culturels a jugé pertinent d’ajouter les points suivants à l’agenda du développement : (i) garantir un accès conséquent et s’inscrivant sur le long terme des éléments pour un niveau de vie correct pour les personnes handicapées. (ii) garantir aux personnes handicapées et aux autres groupes l’accès à ces éléments ; (iii) développer des plans d’ampleur nationale en impliquant tous les acteurs du processus aux prises de décisions ; et (iv) s’assurer que l’assistance fournie ne paralyse pas les acteurs et services de niveau local.

Toutes les personnes handicapées doivent pouvoir bénéficier des mêmes programmes et politiques, en ce qui concerne la garantie et l’accés au service de sécurité sociale, pour un niveau de vie correct.
· Situations à risques
Tandis que le lien entre pauvreté et handicap est prédominant pour les personnes handicapées, celui-ci est particulièrement fort dans le cas de certains groupes de personnes, qui sont exposées à un risque nettement plus important de voir leurs droits de l’Homme violés à cause de leur statut dans la société, tels que : les femmes ; les enfants ; les personnes âgées ; les minorités ethniques, religieuses et linguistiques ; les peuples autochtones ; les communautés insulaires
 ; les populations déplacées suite à des conflits ou des catastrophes naturelles et les réfugiés ; et les personnes n’ayant pas de recours institutionnels pour être protégées.
Les personnes handicapées appartenant à ces groupes sont particulièrement exposées au risque de violation de leurs droits fondamentaux, du fait, souvent, d’une discrimination systémique pratiquée à leur égard. Si l’on veut que ces abus soient évités et que les objectifs du développement soient atteints, les gouvernements doivent prendre des mesures spécifiques pour pallier à la situation de ces personnes handicapées plus vulnérables. 

Les situations de conflit, d’urgence, de crise politique et de catastrophe naturelle sont d’autant plus difficiles à gérer pour les personnes handicapées. Ces situations sont une cause majeure de handicap, et peuvent également inclure l’acte d’atteinte corporelle intentionnelle (comme la mutilation d’une personne) comme arme de guerre ou une forme de torture. En situations d’urgence, les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables à l’effondrement des infrastructures de base telles que le soutien familial, l’accès aux soins élémentaires et les services d’éducation. 
Dans les situations post-conflit, les civils handicapés sont généralement défavorisés en comparaison avec leurs homologues militaires, souvent perçus comme des héros de guerre et susceptibles de profiter des aides gouvernementales. 

Plus encore, des mesures doivent être prises pour s’assurer que les personnes handicapées exposés à un risque particulier puissent participer effectivement aux processus de décision, où sont développés les règlements et programmes qui leurs permettent de jouir de leurs droits et de répondre à leurs besoins spécifiques. Les obligations gouvernementales à ce sujet doivent donc être incorporées sous la forme d’un article séparé sur les groupes à risques dans la nouvelle convention, comme il l’a été suggéré par bon nombre de délégations.
Les gouvernements doivent prendre à leur charge les personnes handicapées exposées à un risque particulier et  vivant dans des conditions difficiles, et s’assurer que les programmes et politiques de développement répondent à leurs besoins spécifiques.
· Partage des informations
Afin de prendre des décisions éclairées, le partage des informations est nécessaire. L’accessibilité de l’information et des connaissances est par conséquent indispensable pour le développement des ONG et des Organisations de Personnes Handicapées (DPOs) au niveau national. Les agences gouvernementales et internationales doivent donc garantir aux organisations la possibilité d’échanger leurs expériences à l’échelle nationale et internationale.

Le partage des informations (incluant, par exemple, des visites d’études, des échanges, ou encore des recherches communes pour le développement de lignes de conduites de standards et d’information accessible) pourrait contribuer à développer l’expertise technique nécessaire pour garantir que les ressources financières soit utilisées d’une manière qui favorise le renforcement des capacités locales, et qui permet aux personnes handicapées d’assurer leur propre représentation et de promouvoir l’accessibilité à moyen et long terme. Pour les personnes handicapées, l’accessibilité de l’information concernant de tels programmes est d’une importance toute particulière, dans la mesure où, sans ces informations, il est impossible pour les personnes handicapées de prendre des décisions éclairées.

L’échange et l’accessibilité de l’information forment une condition vitale à l’application de la convention. La disponibilité des ressources est indispensable pour permettre une prise de décision éclairée et pour garantir la mise en œuvre de la Convention.
· La coopération internationale comme moyen de mise en oeuvre
Comme il est précisé dans le chapitre précédent de ce domcument sur les principes généraux ci-dessus, le principe de coopération internationale est généralement entendu comme comprenant les activités de collaboration entre et parmi tous les pays, et non simplement entre pays développés et pays en développement. De plus, la coopération internationale doit comprendre un large choix d’activités de collaboration, et non pas simplement une assistance financière.

Par exemple : a) partage des informations, b) consultation, c) participation aux prises de décision, d) recherche en coopération, e) échanges entre professionnels et formations, et f) activités de formation et de sensibilisation. Ces éléments sont tous considérés comme des formes appropriées de coopération internationale qui, lorsqu’ils sont entrepris avec une participation significative des personnes handicapées et des organisations les représentant, peuvent mener à des résultats très positifs en matière de développement. 

Un cadre effectif pour la coopération internationale pourrait être non seulement un moyen d’améliorer les services et l’accessibilité, mais également un moyen de développer les services là où ils n’existent pas encore.

La mise en œuvre des obligations de coopération internationale de la convention, qui mettrait l’accent sur le partage des informations, devrait avoir un impact particulièrement positif pour les personnes handicapées. Par exemple, dans de nombreux cas, le coût que représente la mise en accessibilité pour les personnes handicapées (dans un bâtiment scolaire ou professionel) est minime comparé au coût que représente le projet lui-même, à condition que les mesures d’accessibilité soient envisagées dès l’origine du projet.
De nombreux pays disposent d’ores et déjà des ressources financières nécessaires pour faciliter l’accès des personnes handicapées, mais sans le savoir-faire et les connaissances requises, ils ne peuvent par exemple pas développer une structure d’accès adéquate.
La coopération internationale est un principe essentiel ainsi qu’un moyen de mise en œuvre. Elle doit être exercée afin que les droits de participation et de représentation des personnes handicapées soient respectés, et que les objectifs de développement soient poursuivis, en particulier au niveau local. La coopération internationale doit généralement être comprise comme ayant une applicabilité trans-frontiére, intégrant les activités effectuées en collaboration, au-delà des dons financiers, telles que le partage d’information et l’expertise technique.

· Suivi
Le suivi est essentiel pour une application efficace de la convention. Assurer un cadre pour un suivi au niveau national, régional et international permettra d’évaluer le degré de mise en œuvre effective de la Convention, et contribuera à savoir si la convention participe à la réalisation des objectifs du développement inclusif.
Toutefois, pour garantir son efficacité, ce suivi doit s’inscrire dans le cadre des structures de suivi des droits de l’Homme existantes, afin de développer une complémentarité entre la convention et les autres instruments de droits de l’Homme. Le suivi doit également être rattaché au système de développement. À cet égard, les mécanismes mis en place par les objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et par les « poverty reduction strategy papers » (PRSP, documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté) sont des domaines d’intersection entre le suivi et le développement
. Ces mécanismes ont la possibilité d’être une source non négligeable d’informations qui devraient être incorporés dans un système de suivi sous forme de rapports.

Le suivi doit également s’appliquer à tous les niveaux pertinents, afin de rendre compte des actions entreprises aux niveaux individuel, communautaire, national, régional et international. Un tel suivi doit incorporer les analyses faites des programmes et des pratiques ayant un impact direct sur la vie des personnes handicapées, afin d’identifier les « bonnes pratiques »
.
Dernier point, mais peut-être le plus important, tout mécanisme de suivi doit inclure l’expertise unique fournie par les personnes handicapées elles-mêmes.
Le suivi est un élément essentiel de la convention. Tout mécanisme de suivi établi doit : s’intéresser à tous les niveaux d’application (national, régional et international) ; être dans la lignée des mécanismes de suivi des droits de l’Homme existants ; être lié à d’autres mécanismes de développement comme les documents stratégiques de réduction de la pauvreté; inclure l’expertise fournie par les personnes handicapées elles-mêmes.
Troisième partie : Conclusions et recommendations
· L’exclusion sociale et économique qui est une réalité pour les personnes handicapées dans les pays en développement est un défi à part entière du développement.
· Six des huit objectifs du millénaire pour le développement fixés par les Nations Unies sont en lien étroit avec la thématique du handicap et ne pourront pas être atteints sans prendre celle-ci en considération: éliminer la pauvreté et la faim, assurer un enseignement primaire universel, promouvoir l’égalité des sexes et l’émancipation de la femme, réduire le taux de mortalité infantile, améliorer la santé maternelle, lutter contre le VIH / SIDA, le paludisme et autres maladies.
· La réussite du développement inclusif implique une approche basée sur les droits et une approche du handicap par le modèle social : la proposition de convention des Nations Unies est à ce titre une opportunité unique pour promouvoir les droits de l’Homme des personnes handicapées.
· Les principes particulièrement pertinents du développement inclusif devant être présents  dans la future convention sont : la non-discrimination, la représentation et la participation, ainsi que la coopération internationale.
· Il est du devoir des gouvernements de s’assurer, par le biais d’une étroite collaboration à tous les niveaux avec les personnes concernées, que les personnes handicapées puissent se prévaloir de leurs droits au sein de leur propre communauté ; et que des services accessibles, abordables et pertinents soient disponibles au niveau local.

· Toutes les personnes handicapées doivent pouvoir bénéficier des programmes et politiques sur un pied d’égalité, notamment en ce qui concerne la sécurité sociale et la garantie d’un niveau de vie correct.
· Il est aussi du devoir des gouvernements d’assurer la protection des personnes handicapées soumises à une situation à risque ou vivant dans des conditions difficiles, et de s’assurer que les programmes et les politiques d’urgence ou de développement soient bien adaptés à leurs besoins.
· La coopération internationale est un principe essentiel et une mesure de mise en œuvre -  qui doit être exercée en respectant la participation et la représentation des personnes handicapées, ainsi que les autres objectifs de développement - et particulièrement au niveau  local ou de proximité. La coopération internationale doit être comprise comme ayant vocation à s’appliquer dans tous les pays, et à englober toutes les actions de collaboration au-delà des soutiens financiers : comme par exemple le partage d’information et d’expertise technique.

· Les notions d’échange et d’accessibilité sont vitales à la bonne mise en œuvre de la convention. Afin de prendre des décisions éclairées et d’assurer une bonne mise en œuvre de la convention, il est indispensable de pouvoir disposer d’informations documentées.
· Le suivi est un élément essentiel de la convention. Tous les mécanismes de suivi doivent : s’intéresser à tous les niveaux de mise en oeuvre (national, régional et international) ; être en relation étroite avec les structures de suivi des droits de l’Homme existantes ; faire le lien avec d’autres mécanismes de développement comme les documents stratégiques de réduction de la pauvreté ; inclure l’expertise des personnes handicapées elle-mêmes.
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� Le terme « développement pour tous » est souvent employé en langue française.


� Pour consultation de la contribution d’IDDC à la 3è session du comité ad hoc, voir http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc3iddc.htm.


� Pour plus d’informations sur les droits de l’Homme et le développement, voir http://www.unhchr.ch/development/approaches.html.


� E. Helander, Prejudice and Dignity; an introduction to community based rehabilitation, UNDP, 1992. 


� Ann Elwan, Poverty and Disability; a background paper for the World Development Report, World Bank, octobre 1999.


� “Le développement inclusif” implique la participation de tous les acteurs au processus de développement. L’objet de ce document est le développement inclusif appliqué aux personnes handicapées.


� Le terme “l’approche basée sur les droits dans le développement” (en anglais  “rights-based approach to development”) telle qu’elle est comprise dans ce document, est en accord avec les définitions du site du Haut Commissariat des Droits de l’Homme. Voir � HYPERLINK "http://www.unhchr.ch/development/approaches.html" ��http://www.unhchr.ch/development/approaches.html�. 


� Pour consulter le site des nations unies sur les objectifs du millénaire pour le développement, voir http://www.un.org/millenniumgoals


� Pour plus de renseignements concernant l’approche basée sur les droits dans la lutte contre la pauvreté en lien avec les principes du développement inclusif tel qu’ils sont présentés dans ce document, voir http://www.unhchr.ch/development/povertyfinal.html#preface.


� En lien avec les représentations, les croyances des membres de la société.


� Pour plus de renseignements sur les obstacles rencontrées par les enfants handicapés dans l’enseignement, voir Sue Stubbs, "Inclusive Education - Where there are Few Resources" (Norwegian Association of the Disabled and the Atlas Alliance, 2002).  Voir aussi  Save The Children UK, Schools for All (2002).  Pour plus de renseignements sur l’éducation inclusive, voir http://www.iddc.org.uk/dis_dev/strategies/inclus_edu.shtml.


� Pour plus de renseignements sur les formes de discrimination auxquelles sont confrontées les femmes et les jeunes filles handicapées, voir http://www.iddc.org.uk/dis_dev/specific_groups/gender.shtml


� Cette statistique a été fournie par le groupe de la banque mondiale, voir http://www.developmentgoals.org/Child_Mortality.htm


� Cette statistique a été fournie par le groupe de la banque mondiale, voir http://www.developmentgoals.org/Maternal_Health.htm


� Pour consulter des travaux récents sur les rapports entre le SIDA et l’handicap, voir Gaskins S. Special Population:  HIV/AIDS among the deaf and hard of hearing.  Journal of the Association of Nurses in AIDS Care 1999; 35: 75-78; Groce, Nora.  HIV/AIDS and people with disability.  The Lancet. 2003; 361: 1401-1402; Groce, Nora.  Yale/World Bank Global Survey on HIV/AIDS and Disability: Capturing Hidden Voices (New Haven:  Yale School of Public Health, 2004).  Pour plus d’informations sur le SIDA et l’handicap, voir http://www.iddc.org.uk/dis_dev/key_issues/hiv_aids.shtml


� Pour plus d’informations concernant le développement inclusif basé sur le modèle social du handicap, voir DFID, Disability, Poverty and Development (Février 2000).


� Voir : Comprehensive and Integral International Convention to Promote and Protect the Rights and Dignity of Persons with Disabilities, Third Committee, 56 Sess., Agenda Item 119(b), U.N. Doc. A/C.3/56/L.67/Rev.1 (28 Nov. 2001).


� Pour plus d’informations, voir DFID, Disability, poverty and development, Février 2002.


� Voir article 2 du projet de convention : http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahcwgreportax1.htm.


� Pour de plus amples informations sur cette question, voir le forum européen sur le handicap (European Disability Forum), EDF Policy Paper – Development Cooperation and Disability, 2002, pp.60-61.  Disponible à l’adresse suivante (en anglais uniquement) : http://www.iddc.org.uk/dis_dev/mainstreaming/edf_policy.pdf.


� Pour plus d’informations concernant la participation au développement, voir la convention OIT relative aux peuples indigènes et tribaux: http://www.ilo.org/ilolex/english/convdisp1.htm.  L’article 7 de cette convention contient les éléments suivants :


(suite note de bas de page n(20)


1. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de décider de leurs propres priorités en ce qui concerne le processus du développement, dans la mesure où celui-ci a une incidence sur leur vie, leurs croyances, leurs institutions et leur bien-être spirituel et les terres qu'ils occupent ou utilisent d'une autre manière, et d'exercer autant que possible un contrôle sur leur développement économique, social et culturel propre. En outre, lesdits peuples doivent participer à l'élaboration, à la mise en oeuvre et à l'évaluation des plans et programmes de développement national et régional susceptibles de les toucher directement. 


2. L'amélioration des conditions de vie et de travail des peuples intéressés et de leur niveau de santé et d'éducation, avec leur participation et leur coopération, doit être prioritaire dans les plans de développement économique d'ensemble des régions qu'ils habitent. Les projets particuliers de développement de ces régions doivent également être conçus de manière à promouvoir une telle amélioration. 


3. Les gouvernements doivent faire en sorte que, s'il y a lieu, des études soient effectuées en coopération avec les peuples intéressés, afin d'évaluer l'incidence sociale, spirituelle, culturelle et sur l'environnement que les activités de développement prévues pourraient avoir sur eux. Les résultats de ces études doivent être considérés comme un critère fondamental pour la mise en oeuvre de ces activités.


� Les Règles Standards des Nations Unies pour l’égalité des chances des personnes handicapées, voir : http://www.un.org/esa/socdev/enable/dissre00.htm  La règle 18 stipule que : « Les Etats devraient reconnaître aux organisations de personnes handicapées le droit de représenter les intéressés aux échelons national, régional et local. Ils devraient aussi reconnaître le rôle consultatif des organisations de personnes handicapées dans la prise de décisions sur les questions se rapportant à l'incapacité. »


� Dans ce chapitre, nous avons traduit « disability community » par « le mouvement des personnes handicapées », dans le sens du groupe générique composé des personnes handicapées.


� Dans le cadre des droits de l’Homme, la coopération internationale est une des mesures d’application du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (articles 2(3), 22 et 23), et de la convention des droits de l’enfant (article 4).  L’obligation de coopération se retrouve quasi systématiquement dans tous les accords concernant l’environnement (bilatéral, régional et général) ainsi qu’en droit pénal, maritime et autres accords internationaux.  La récente convention de l’OMS sur la lutte contre le tabac comprend la coopération internationale comme un de ses principes généraux (article 4(3)).


� Voir International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, Article 11.


� Voir International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, Article 9.


� Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, remarques générales (Committee on Economic, Social and Cultural Rights, General Comment) No. 12.  Disponible à l’adresse suivante (en anglais uniquement) : http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/(Symbol)/3d02758c707031d58025677f003b73b9?Opendocument


� Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, remarques générales (Committee on Economic, Social and Cultural Rights, General Comment) No. 15.  Disponible à l’adresse suivante (en anglais uniquement) : http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/(Symbol)/a5458d1d1bbd713fc1256cc400389e94?Opendocument.


� Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, remarques générales (Committee on Economic, Social and Cultural Rights, General Comment) No. 4.  Disponible à l’adresse suivante (en anglais uniquement) : http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/(Symbol)/469f4d91a9378221c12563ed0053547e?Opendocument


� Liste établie par People with Disability Australia, http://www.pwd.org.au/disabilityconvention.


� Pour de plus amples informations sur le lien entre handicap et  les DSRP (documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté) de la Banque Mondiale, voir “Poverty and Disability: Disability and the PRSP Process,” http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTSOCIALPROTECTION/EXTDISABILITY/0,,contentMDK:20193783~menuPK:419389~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:282699,00.html#Disability_and_the_PRSP_Process.


� Pour de plus amples informations sur le bien-fondé de ces programmes, voir Disability Rights Promotion International, “Phase I Report: Opportunities, Methodologies and Training Resources for Disability Rights Monitoring,” p. 5, 2003, disponible à l’adresse suivante : http://www.yorku.ca/drpi/files/DRPI_Phase_I_Report.pdf.
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